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Propriétés de: CROIX DES SEPT FRERES

                      N° 1862, N° 3469, N°3576
                      N° 3570, N° 3572, et N° 3575

Propriété de:  COP LES ETERLOUS
     N° 4507

Propriété de: COP GRAND HORIZON
N° 4358

Propriétés de: COP LE JARDIN ALPIN
N° 3688 et N° 3959

Propriétés de:  COP LE REFUGE DE L'ALPAGE
               N°3652, N°4705, N°4708 et N°4728

Propriété de: COP RES LES SITTELLES
N° 3960

Propriété de: COP LES ARCADES
N° 3687

Propriété de:  COP RESIDENCE EDEN  
                N° 4620

Propriété de:  COP DOINA I ET II  
                N° 4355

Emprise de chemin sur la parcelle
concernée : 176m²

Emprise de chemin sur la parcelle
concernée : 60m²

Emprise de chemin sur la parcelle
concernée : 321m²Emprise de chemin sur les

parcelles concernées : 760 m²

Emprise de chemin sur les
parcelles concernées : 70m²

Emprise de chemin sur la parcelle
concernée : 34m²

Emprise de chemin sur la parcelle
concernée : 349 m²

Emprise de chemin sur la parcelle
concernée : 243m²

Emprise de chemin sur les
parcelles concernées : 1103m²

PLAN REGULIER DU TERRAIN
Echelle 1/500ème
Section B

DL 242036 - Edité le 29/08/2024 par Martin MAITREJEAN (242036.dwg)
Seuls les exemplaires des documents et plans portant le tampon original du
Géomètre-Expert engagent sa responsabilité

Les servitudes pouvant exister devront faire l'objet d'une consultation particulière.

Nivellement rattaché au système NGF IGN69 par GPS
Planimétrie rattachée au système LAMBERT 93 décret n°2006-272 du 3 mars 2006 (01/03/09)

Les réseaux enterrés dessinés sur le plan ont été levés en tranchée fermée ou interprétés suivant les
plans et indications fournis par le demandeur ou l'entreprise, hormis ceux qui sont complètement
décrits et portant la mention "relevés en tranchée ouverte".
En conséquence, le cabinet décline toutes responsabilités en cas de construction ou de travaux
portant atteinte en totalité ou partiellement aux ouvrages répertoriés.

Nota :
Limites fixées suivant application graphique du plan cadastral,
sans vérification des titres de propriété et sous réserve de bornage
contradictoire effectué en présence des propriétaires et des voisins.

La délimitation du Domaine Public routier devra faire l'objet d'un arrêté individuel d'alignement délivré
par le concessionnaire de la voirie.

SELAS CANEL GEOMETRE - EXPERT

Yann TOURNANT
Diplômé par le Gouvernement

Région de LYON N° 5582
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Propriété de: COP LE GRAND TETRAS
N° 3665

Emprise de chemin sur la parcelle
concernée : 114m²

Propriété de: COP LE GRAND MORILLON
              N° 4354

Emprise de chemin sur la parcelle
concernée : 176 m²

Commune de MORILLON  - Lieu-dit " Les Esserts  "

E 03/09/2024 Suppression de l'emprise située sur la parcelle B n°4731 et remplacement du nom de la copropriété "La Couronne" en "Le
Praz des Esserts" MM

D 02/09/2024 Modifications mineurs suite à des oublis dans les parcelles concernées MM

C 28/08/2024 Plan modifié suite au rendez-vous en Mairie du 20/08/2024 MM

B 07/08/2024 Plan modifié faisant suite aux demandes de Madame Hardy le 15/07/2024 FH

A 30/04/2024 Plan initial - Levé en date du 02/04/2024 FH

Indices Date Observations Par

Localisation du terrain
Sans echelle

Département de la Haute-Savoie

Yann TOURNANT  Géomètre- Expert

Affaire : Commune de MORILLON

ETAT PARCELLAIRE DE L'EMPRISE DES CHEMINS EXISTANTS SUR PROPRIETES PRIVEES

Dossier N°  : 242036 Agence: SAMOËNS

Créé le 02/04/2024 par François HULOT Edité le 28/08/2024 par Martin MAITREJEAN Modifié le 03/09/24 par MMAITREJEAN

Correspondance: Le Majestic - 1, avenue de Neuvecelle - 74500 Evian Les Bains - contact@canel-geometre.com - F 04 50 75 67 67 REPRODUCTION INTERDITE

74500 EVIAN LES BAINS T 04 50 75 00 77
74200 THONON LES BAINS T 04 50 71 27 27
74890 BONS EN CHABLAIS T 04 50 36 39 04
74490 SAINT-JEOIRE EN FAUCIGNY T 04 50 35 82 74
74340 SAMOËNS T 04 50 34 46 81

74110 MORZINE T 04 50 79 07 51
74160 SAINT-JULIEN-EN-GENEVOIS T 04 50 49 02 04
74100 ANNEMASSE - JUVIGNY T 04 80 95 76 31
74270 FRANGY T 04 50 32 26 12
01280 PREVESSIN-MOENS T 04 50 40 40 88

CONSEILLER - VALORISER - GARANTIR
CANEL  GÉOMÈTRE - EXPERT

Propriété de: COP LE PRAZ DES ESSERTS
N°3775

Emprise de chemin sur la parcelle
concernée : 111 m²

Propriété de: ALP'AGENCE
              N° 3686

Emprise de chemin sur la parcelle
concernée : 16 m²
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